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Seconde vague de combattants sans tombes
Question écrite n° 11633

Texte de la question

Mme Valérie Rossi attire l'attention de Mme la ministre des armées et des anciens combattants sur la situation
préoccupante des combattants « Morts pour la France » dont les dépouilles, inhumées dans des concessions
familiales, sont aujourd'hui menacées de rejoindre les ossuaires municipaux en raison de l'expiration de ces
concessions. Si la loi du 29 décembre 1915 garantit aux soldats morts au combat une sépulture perpétuelle
entretenue par l'État, la loi du 31 juillet 1920 a permis aux familles qui le souhaitaient d'obtenir la restitution du
corps de leur parent « Mort pour la France ». Ces sépultures sont alors devenues des concessions privées
relevant du droit funéraire communal. Plusieurs décennies après les conflits, l'abandon de nombreuses
concessions, lié au vieillissement ou à la disparition des descendants, conduit aujourd'hui certaines communes
à engager des procédures de reprise aboutissant au transfert des restes mortels dans l'ossuaire municipal.
Cette situation soulève des interrogations juridiques et mémorielles majeures : certaines municipalités doutent
de la légalité de l'exhumation d'un soldat « Mort pour la France » ; d'autres s'interrogent sur les modalités de
réinhumation, entre ossuaire commun ou espace spécifique rappelant l'identité et le statut du défunt. À l'heure
où la Nation demeure profondément attachée à la préservation de la mémoire combattante, il existe un risque
réel de voir se constituer une nouvelle génération de « combattants sans tombe ». Elle souhaite connaître sa
position sur la conduite à tenir par les communes face à ces situations, ainsi que sur les mesures envisagées
pour garantir la préservation, la lisibilité et la dignité des sépultures de ceux qui sont « Morts pour la France »,
conformément au devoir de mémoire que la Nation leur doit.

Données clés

Auteur : Mme Valérie Rossi
Circonscription : Hautes-Alpes (2e circonscription) - Socialistes et apparentés
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 11633
Rubrique : Anciens combattants et victimes de guerre
Ministère interrogé :  Armées et anciens combattants 
Ministère attributaire :  Armées et anciens combattants (MD) 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 1016916 décembre 2025

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE11633
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA840673
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873656
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873713
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202550.pdf

